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« La liberté est le droit de faire tout ce que les lois permettent » 

Montesquieu, De l’esprit des lois 

 
 
 
1- Le principe de non-immixtion de l’administration fiscale dans la gestion 

des entreprises est un thème de débat fort ancien. Il est même, d’après le 
professeur BERNARD PLAGNET, un thème de polémique fort intéressant1. 

Tous les enseignements de droit fiscal affirment, à cet effet, que 
l’administration fiscale ne peut s’immiscer dans la gestion des entreprises.  Les 
praticiens prétendent, au contraire, que les empiétements sont constants et 
constituent certainement une des causes des difficultés rencontrées par certaines 
entreprises. 

Qui croire et qui a raison ?  
Le professeur PLAGNET y répond, avec beaucoup de sagesse, en disant 

que « la vérité se trouve, sans doute, un peu des deux cotés… comme l’écrirait, 
dit-il, un juriste forcément prudent ». 

 
2- Le principe de non-immixtion de l’administration fiscale dans la gestion 

des entreprises est incontestable quant à son affirmation. Il est, en effet, consacré 
depuis longtemps par la jurisprudence française qui semble avoir inspiré notre 
juge tunisien. Ce dernier n’a pas hésité à défendre et à appliquer un tel principe2. 

En droit français, le conseil d’Etat a rendu un arrêt de principe en date du 7 
juillet 19583 où il a affirmé clairement qu’« … Il appartient dans chaque cas à 
l’administration de rapporter la preuve que le contribuable, qui n’est jamais 
tenu de tirer des affaires qu’il traite le maximum de profit que les circonstances 
lui auraient permis de réaliser, a délibérément agi dans un intérêt commercial 
étranger à son entreprise… ». 

  
3- L’étude du principe de non-immixtion de l’administration fiscale dans la 

gestion des entreprises commande tout d’abord l’examen de la notion 
d’ « entreprise » (I) ainsi que la détermination de la notion de « gestion de 
l’entreprise » (II). Ensuite, il est fort intéressant de préciser la définition dudit 
principe (III) pour signaler enfin l’importance de l’étude ainsi que les prémisses 
d’un tel principe dans le cadre des entreprises privées où les antagonismes 
financiers, les ambiguïtés, voire les lacunes juridiques justifient, à divers égards, 
le choix de la présente étude (IV).  

 

                                                 
1 PLAGNET (B), La non-immixtion de l’administration fiscale dans la gestion des entreprises, B.F., Francis 
Lefebvre, 11/99, Chron., p 687. 
2 V. Infra. n° 47 et s. 
3 C.E., 7 juillet 1958, n° 35977, Dr. Fisc., 44/1958, comm. 938. 
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-I- 
4- D’après le professeur  JACQUE THOMAS, le vocable « entreprise4 » 

est quotidiennement utilisé dans des sens très diversifiés pour la simple raison 
que l’entreprise présente différents aspects selon l’éclairage qu’on lui donne5.  

 
5- Economiquement parlant, l’entreprise apparaît comme « une unité 

économique impliquant la mise en oeuvre de moyens humains et matériels de 
production ou de distribution des richesses reposant sur une organisation 
préétablie6 ».  

L’entreprise est donc envisagée comme étant l’entité qui combine des 
facteurs de production en vue de mettre à la disposition d’autrui des biens et des 
services. 

Mais, l’aspect purement économique ne peut suffire à lui seul à rendre 
compte de la réalité de l’entreprise ; encore faut-il qu’il soit complété par l’aspect 
social qui apparaît sous trois formes différentes. 

 
6- Tout d’abord, l’entreprise est une organisation. Elle se présente comme 

une conjugaison d’activités de travail qui sont agencées et hiérarchisées en vue de 
réaliser une production commune. 

Elle constitue également un milieu social, c'est-à-dire, un système de 
rapports entre les individus7.  

Enfin, d’un point de vue général, l’entreprise s’intègre dans la société 
globale. Elle exerce une fonction sociale incontestable dans la mesure où elle 
consiste dans la fourniture de marchandises ou la prestation de services à d’autres 
membres de la collectivité8. 

 
7- Analysée d’un point de vue juridique, l’entreprise apparaît comme un 

ensemble de droits et de devoirs. En rigueur juridique, elle est sûrement une 
source de pouvoirs exercés en fonction d’intérêts propres auxquels sont attachés 
corrélativement des responsabilités.  

Dans une optique de classification juridique des institutions, il est admis 
que l’entreprise soit tantôt privée, tantôt publique. 

 
8- L’entreprise privée peut être individuelle. Dans ce type d’entreprise, 

l’entrepreneur individuel est le propriétaire unique de son entreprise. Il est 
également entièrement responsable de son activité sur tous ses biens. 
                                                 
4 L’entreprise est un  « organisme se proposant essentiellement de produire pour les marchés certains biens ou 
service, financièrement indépendant de tout autre organisme ; peut comporter un ou plusieurs établissements ». 
Vocabulaire juridique, 1987, Association Henri-Capitant, V. déf. Entreprise, p 317. 
5 THOMAS (J), Le droit de l’entreprise en Tunisie, Ecole nationale d’administration, Tunis, 1971, p  1. 
6 Lexique des termes juridiques, DALLOZ,  2005, Déf. du vocable « entreprise ». 
7 THOMAS (J), op.cit., p 5, où il affirme que « leur activité de travail (au sein de l’entreprise) met les 
travailleurs en contact pendant une large part de leur temps. A la faveur de ces contacts, ils nouent des relations 
et forment une communauté humaine qui a ses caractères spécifiques, où s’exercent des influences diverses ».  
8 Ibidem. p 5. 
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L’entreprise privée peut aussi prendre une forme sociétaire9. Elle consiste 
alors en la mise en commun de l’activité d’entreprendre. Plutôt que 
d’entreprendre à titre individuel, plusieurs personnes décident de mettre en 
commun leur activité d’entreprise, c'est-à-dire, de faire ensemble leur calcul 
économique, de prendre ensemble leur décision et d’assumer conjointement la 
responsabilité patrimoniale et les risques adéquats.  

 
9- L’entreprise publique10, de son coté, constitue bien une entreprise telle 

qu’on vient de la définir. Mais, « dans celle-ci, c’est l’Etat qui a la qualité 
d’entrepreneur. Il décide d’entreprendre seul ou avec d’autres personnes privées 
ou publiques. Il intervient alors dans la vie économique non pas en tant que 
puissance publique, qui édicte des règles de droit mais, en tant qu’agent de 
production qui fournit des biens ou des services11 ». 

Cependant, malgré l’importance de l’entreprise publique, elle ne fera pas 
partie de la présente étude, et-ce pour trois raisons. D’abord, on se permet de 
qualifier le régime des entreprises publiques comme étant un régime exceptionnel 
par rapport à celui des entreprises privées. C’est donc le fait de s’égarer dans les 
exceptions du régime des entreprises publiques qui impose son exclusion de cette 
étude12. Ensuite, il faut garder présent à l’esprit que la tendance actuelle est, sans 
aucun doute, vers la privatisation des entreprises publiques. Une telle tendance 
aboutira, semble-t-il, à leur disparition dans un futur plus ou moins proche13. 
Enfin, il semble que l’étude des entreprises publiques touche beaucoup plus au 
droit public plutôt qu’au droit privé ; ce qui paraît légitimer son exclusion.  

 
10- Précisons, aussi, que l’entreprise, surtout sociétaire, peut agir seule ou 

en groupe. En effet, l’existence des groupements d’entreprises et particulièrement 

                                                 
9 En droit des sociétés, tel que revu et modifié par le CSC promulgué le 3-11-2000, on connaît trois catégories 
d’entreprises sociétaires : 1- les sociétés de personnes comportant les sociétés en nom collectif, les sociétés en 
commandite simple et les sociétés en participation. 2- les sociétés à responsabilité limitée comportant les sociétés 
unipersonnelles à responsabilité limitée et les sociétés pluripersonnelles à responsabilité limitée. 3- Les sociétés 
par actions au sein desquelles on distingue entre deux types d’entreprises sociétaires : la société anonyme et la 
société en commandite par actions. Toutes les entreprises, sous forme sociétaire, à l’exception de la société en 
participation, disposent de la personnalité morale. Elles ont alors un nom propre, un patrimoine propre, une 
nationalité et un domicile, qu’on appelle le siège social. 
10 D’après les articles 8 et 9 de la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 modifiant et complétant la loi n° 89-9 du 1er 
février 1989 relative aux participations et aux entreprises publiques telle que modifiée par la loi n° 94-102 du 1er 
Août 1994, sont considérées entreprises publiques : «  _ Les établissements publics n’ayant pas un caractère 
administratif. _ Les sociétés dont le capital est entièrement détenu par l’Etat. _ Les sociétés dont le capital est 
détenu par l’Etat, les collectivités publiques locales, les établissements publics et les sociétés dont le capital est 
entièrement détenu par l’Etat, à plus de 50%, chacun individuellement ou conjointement. _ Les banques et les 
sociétés d’assurance dont le capital est détenu par l’Etat de manière directe ou indirecte à 34% ou plus, 
individuellement ou conjointement ». Il faut tenir compte également du fait que toute société cotée en bourse est 
nécessairement une société privée. 
D’après l’article 45 CIRPPIS, Les établissements publics et les organismes de l'État, des gouvernorats et des 
communes à caractères industriel et commercial jouissant de l'autonomie financière sont soumis, au même titre 
que les sociétés commerciales, à l’impôt sur les sociétés. 
11 THOMAS (J), op.cit., p 3. 
12 BEN FREDJ (M), Le juge et le principe de liberté de gestion des entreprises, mémoire de DEA en droit fiscal, 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques et Politiques de Sousse, 2001-2002, p 7. 
13 Ibidem. 
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des groupes de sociétés14 n’est plus à démontrer même à l’échelle nationale. Le 
tissu économique tunisien connaît, ces dernières années, une apparition 
grandissante de groupes de sociétés nationaux, voire multinationaux.  

Certes, l’étude du principe de non-immixtion de l’administration fiscale 
dans la gestion des groupements d’entreprises serait trop intéressante vu le 
particularisme de la gestion de ce genre de groupement.  

   
11- Abstraction faite de sa typologie, l’entreprise, qu’elle soit publique ou 

privée, seule ou groupée, doit être gérée par des personnes bien déterminées, de 
manière légale et conforme à l’intérêt de l’entité concernée.  Quelle est donc la 
signification du vocable « gestion » ? Et quelles sont les personnes qui assurent 
une telle fonction au sein de l’entreprise ? Surtout que la question de la gestion 
constitue la clef de voûte du bon fonctionnement de l’entreprise et de son essor 
économique et financier. 

-II- 
12- Les juristes ne cachent pas les difficultés qu’ils éprouvent à définir 

l’acte de gestion, car ils considèrent que c’est un concept plus économique que 
juridique. Mais, le juriste ne doit jamais se dissimuler derrière le caractère 
technique d’une notion pour éviter de la définir puis de l’étudier. 

 
13- Lato sensu, le vocable « gestion » signifie toute action de gérer un bien 

ou un ensemble de biens en vertu de la loi, d’un jugement ou d’une convention15. 
En droit de l’entreprise et jusqu’à la fin des années cinquante, la gestion 

était considérée comme une simple exécution des affaires courantes. Les 
gestionnaires avaient pour rôle d’administrer l’entreprise de façon plus ou moins 
empirique. 

Cette conception est totalement révolue et le terme « gestion » est 
aujourd’hui synonyme de pilotage des organisations. La gestion est, en effet, « un 
processus spécifique consistant en activités de planification, d’organisation, 
d’impulsion et de contrôle visant à déterminer et atteindre des objectifs grâce à 
l’emploi d’êtres humains et à la mise en œuvre d’autres ressources 16». 

 
14- De cette définition, il est possible d’affirmer que la décision de gestion 

de l’entreprise est toute décision qui a trait à son fonctionnement aussi bien 
interne qu’externe.  

                                                 
14 Les groupes de sociétés sont réglementés en droit tunisien par la loi n° 2001-117 du 6/12/2001 (loi complétant 
le code des sociétés commerciales, J.O.R.T n° 98 du 7-12-2001, p 4091) qui a ajouté au livre 5 du code des 
sociétés commerciales un titre 6 intitulé « du groupe de sociétés » (V. art. 461 à 479 CSC).  L’article 461 C.S.C. 
alinéa premier, ajouté par la dite loi, définit le groupe de sociétés comme étant « un ensemble de sociétés ayant 
chacune sa personnalité juridique, mais liées par des intérêts communs, en vertu desquels l’une d’elles, dite 
société mère, tient les autres sous son pouvoir de droit ou de fait et y exerce son contrôle, assurant, ainsi, une 
unité de décision ».  
15 V. Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, Puf-Delta, Paris, 1987, Déf. Vocable « gestion », p 384. 
16 CUYAUBERE (T) et MULLER (J), Contrôle de gestion, T I, LA VILLEGUERIN Editions, 1990, p 10. 
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Dans le cadre de la gestion interne de l’entreprise, il peut s’agir d’une 
décision relative aux quantités à produire, aux modèles à suivre, aux emballages, 
aux méthodes de stockage, aux primes et aux encouragements à accorder au 
personnel, aux congés des salariés, aux sanctions disciplinaires, au marketing et 
aux méthodes de vente, etc. 

Sur le plan de la gestion externe, une décision de gestion peut porter sur le 
prix d’acquisition ou de vente d’un bien, sur la quantité des biens ou des services 
à acquérir ou à céder, sur la date d’exécution des opérations d’achat ou de vente, 
sur les garanties exigées ou fournies… Dans le cas où un litige naît, la décision 
de gestion externe peut bel et bien porter sur le recours à l’arbitrage ou à la 
justice, sur la continuation ou l’extinction du lien contractuel, sur la mise en jeu 
des garanties accordées, sur l’invocation devant la justice des fautes de gestion 
ainsi que, le cas échéant, la responsabilité des dirigeants pour ne citer que ces 
quelques exemples. 

 
15- Il ne faut pas oublier non plus que la décision de gestion peut-être aussi 

bien positive que négative. Ainsi, un acte de gestion peut consister dans le 
licenciement d’un salarié, dans la vente d’un produit à un prix anormalement bas 
ou dans l’achat à un prix remarquablement élevé ; comme il peut consister dans 
l’abstention d’agir en justice pour obliger le débiteur d’acquitter sa dette ou 
encore la renonciation à exiger des garanties lors de l’octroi d’un crédit par 
exemple17... 

  
16- Définie de la sorte, la gestion de l’entreprise est qualifiée 

d’économique ou encore de financière18 chaque fois qu’elle tourne au tour d’une 
décision pécuniaire comme, par exemple, l’octroi d’un crédit, l’approbation d’un 
emprunt, la détermination du prix de vente ou d’achat d’un bien… La gestion est 
dite sociale si elle concerne les salariés de l’entreprise. C’est le cas de toute 
décision de licenciement ou encore de retraite anticipée… La gestion peut être 
également commerciale19 si elle se rapporte, par exemple, aux méthodes et aux 
moyens de commercialisation des produits de l’entreprise. Elle est enfin qualifiée 
de fiscale20 si elle a pour but de choisir la voie la moins imposée21. Ce type de 
gestion est défini comme étant « l’action de l’entreprise pour réduire sa charge 

                                                 
17 OUERFELLI (A), La faute de gestion en droit fiscal, Mémoire de DEA, Faculté de Droit et de Sciences 
politiques de Tunis, 1994-1995, p 70 et 71. 
18 V. infra. n° 64 et s. 
19 V. infra. n° 70 et s. 
20 V. infra. n° 93 et s. 
21 C’est le législateur qui, en connaissance de cause, offre une possibilité d’option aux entreprises (par exemple en 
matière d’amortissement). Dans d’autres cas, l’option offerte relève non d’une disposition légale mais d’une 
tolérance de l’administration fiscale qui admet une application assouplie de tel ou tel dispositif. Dans le même 
ordre d’idée, il faut également prendre en considération le silence éventuel de la réglementation fiscale sur le 
traitement de telle ou telle opération, sachant qu’un tel silence peut être utilisé par l’entreprise au mieux de ses 
intérêts. 
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fiscale en réalisant une économie supérieure aux risques qu’elle peut être 
amenée à prendre22 ». 

  
17- Concernant l’entreprise individuelle, il est normal que toutes les 

décisions de gestion qu’elles soient financières, fiscales, commerciales, ou encore 
sociale appartiennent à l’entrepreneur individuel.  

Quant à l’entreprise sociétaire, les organes de gestion diffèrent selon la 
forme de la société. Lorsqu’il s’agit des sociétés de personnes, des SARL ou bien 
des sociétés en commandite par actions, la gestion est confiée aux gérants de la 
société. Lorsqu’il s’agit des sociétés anonymes, par contre, la gestion de la 
société est assurée ou bien par le conseil d’administration, ou bien par le 
directoire23. 

 
18- Mais, qu’il s’agisse de l’entrepreneur individuel, des gérants ou bien 

des membres du conseil d’administration ou encore ceux du directoire, la 
question se pose de savoir : dans quelle mesure ces dirigeants sont-ils libres24 
dans la gestion de leurs entreprises ? Autrement dit, quelle est l’étendue de leurs 
pouvoirs ?  

-III- 
19- Nul doute que les dirigeants sont juridiquement libres de conclure les 

actes juridiques de leur choix. Le droit fiscal ne saurait restreindre leur liberté. Il 
en tire simplement toutes les conséquences qui résultent au regard des différents 
impôts. C’est dans cette optique qu’on parle de « choix fiscaux » des 
contribuables. Pour ne prendre qu’un exemple, toute personne désireuse 
d’exercer une activité commerciale peut, en toute indépendance, créer une 
entreprise individuelle ou constituer une société et, parmi les types de sociétés, 
adopter celui qu’elle estimera le mieux convenir à la réalisation de son projet25.  

Toutefois, la variété des impôts et de leur régime (fait générateur, taux, 
exonération…) fait qu’il ne soit pas indifférent pour un contribuable de se trouver 
dans telle ou telle situation ou de représenter sa situation sous telle ou telle forme. 
La question est donc de savoir dans quelle mesure le contribuable peut, par ses 
choix personnels et sa gestion patrimoniale, choisir d’être imposé ou de ne pas 
l’être ou d’être imposé selon tel régime ou tel autre26. La réponse à cette question 

                                                 
22 SERLOOTEN (P), Droit fiscal des affaires, 2ème éd., DELTA_DALLOZ, 2001, p 23. 
23 V. art 188 CSC. 
24 D’après le lexique des termes juridiques, « la liberté juridique ou civile consiste dans le droit de faire tout ce 
qui n'est pas défendu par la loi. Elle se présente comme une prérogative ouvrant à son bénéficiaire, lorsqu'il le 
désire, un accès inconditionné aux situations juridiques qui se situent dans le cadre de cette liberté.  
Une liberté est en principe non définie, ni causée (susceptible non pas d'abus, mais d'excès); elle est également, 
en principe, inconditionnée (ainsi se marier ou non, contracter ou non, acquérir ou aliéner, tester, faire 
concurrence à d'autres commerçants) ». V. Lexique des termes juridiques DALLOZ, 2005, V. Déf. Du vocable 
« liberté ».  La liberté est également « la situation garantie par le droit dans laquelle chacun est maître de soi-
même et exerce comme il le veut toutes ses facultés ». V. Vocabulaire juridique, DELTA, 1987, Déf. Vocable 
« liberté ».  
25 SCHMIDT (J), Les principes fondamentaux du droit fiscal, éd. DALLOZ, 1992, p 67. 
26 SERLOOTEN (P), Introduction au droit fiscal, 2ème éd., DALLOZ, 2000, p 20 et 21. 
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prend la forme de l’affirmation par le droit positif du principe de non immixtion 
de l’administration fiscale dans la gestion des entreprises, connu également sous 
l’appellation du principe de la liberté de gestion de l’entreprise.  
 

20- D’après ce principe, les dirigeants de l’entreprise sont les maîtres de sa 
gestion ; ils en supportent, le cas échéant, la responsabilité. Par conséquent, il 
n’appartient pas à l’administration de se faire a posteriori le censeur de la 
politique qui a été suivie, quand bien même les résultats auraient été 
financièrement désastreux27.  Ce principe interdit alors à l’administration de 
critiquer les décisions prises par le dirigeant.  

Le contribuable a, en effet, la possibilité de choisir de réaliser ou de ne pas 
réaliser des bénéfices. Sa liberté de gestion emporte le droit de choisir librement 
la dépense qu’il entend engager et, de façon générale, le droit d’opter pour la 
solution la moins imposée dans le cadre légal et conformément à l’intérêt de 
l’exploitation qu’il gère28. 
 
 21- S’il est communément admis que le droit fiscal intéresse la gestion de 
l’entreprise, il ne doit pas, en revanche, influer directement sur cette gestion. Le 
principe de non-immixtion dans la gestion interdit ainsi à l’administration fiscale 
de critiquer automatiquement la décision du chef de l’entreprise.  

En effet, si selon la constitution29, payer l’impôt est un devoir, voire une 
« honorable obligation », il va sans dire que le bon père de famille et le bon 
gestionnaire ont aussi le devoir de payer le moins d’impôt possible.  

Personne ne peut reprocher à l’entreprise d’avoir, pour l’obtention d’un 
même résultat, dépensé plus qu’elle n’aurait pu le faire en choisissant un autre 
moyen. Tout contribuable est libre de choisir la voie la plus onéreuse et donc, en 
augmentant ses dépenses, de diminuer le bénéfice imposable30. Cette idée a été 
bien mise en évidence par M. MARTIN-LAPRADE qui a affirmé que « la marge 
d’autofinancement, l’équilibre d’une trésorerie, l’opportunité des investissements 
et les moyens de les financer sont du domaine propre des autorités responsables 
des entreprises et l’administration fiscale ne saurait leur faire grief d’une gestion 
considérée par elle soit comme trop prudente, soit au contraire comme aventurée 
dès lors que les options prises l’ont été dans le cadre de l’entreprise 31». 
 
 22- Par ailleurs, le principe de la liberté de gestion de l’entreprise doit-être 
précisé et complété par la notion d’erreur de gestion.  

En effet, si l’administration fiscale n’a pas à s’immiscer dans la gestion de 
l’entreprise, elle n’a pas non plus à donner de leçon au contribuable. C’est donc 

                                                 
27 COZIAN (M), Les grands principes de la fiscalité des entreprises, 3ème éd., LITEC, 1996, n° 2, p 85. 
28 Ibidem. 
29 L’article 16 de la constitution tunisienne dispose que : « le paiement de l’impôt et la contribution aux charges 
publiques, sur la base de l’équité, constituent un devoir pour chaque personne ». 
30 Ibidem., p 24. 
31 C.E., 20-12-1963, n° 52308, Dr. Fisc., 1964, 13, Concl., LAPRADE (M). 
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reconnaître à l’entreprise un droit à l’erreur. « Chacun a le droit imprescriptible 
de faire de mauvaises affaires32 ».  

Finalement, l’Administration fiscale n’est nullement « un contrôleur de 
gestion »33, ni le juge des impôts un « entrepreneur »34.  

 
23- Qualifié de « principe cadre », le principe de non-immixtion dans la 

gestion des entreprises permet de fixer les contours ainsi que les frontières entre 
la gestion de l’entreprise et l’« interventionnisme » de l’administration fiscale 
guidée par son « appétit insatiable35 ». Un tel principe met l’accent sur un 
problème fort épineux concernant l’espace de liberté dont dispose les dirigeants 
de l’entreprise en matière de gestion.  

Il est assez étrange, toutefois, de considérer qu’un principe aussi important 
que celui de la non-immixtion de l’Administration fiscale dans la gestion des 
entreprises soit rarement étudié pour lui-même36, mais plutôt à travers ces 
constructions juridiques destinées à le borner, en l’occurrence l’acte anormal de 
gestion et l’abus de droit37. 

  
 24- Toutes les raisons, ci-dessus évoquées, font que l’étude du principe de 
non-immixtion de l’administration fiscale dans la gestion des entreprises semble 
être bien justifiée et fort importante non seulement sur le plan théorique mais 
aussi sur le plan pratique. 

-IV- 
25- L’étude du principe de non-immixtion acquiert une importance 

théorique indiscutable. Il s’agit, en effet, de répondre à une question juridique qui 
ne cesse de se poser dès l’exorde de la réflexion, à savoir : est-ce que le droit 
fiscal reconnaît le principe de non-immixtion de l’administration fiscale dans la 
gestion des entreprises ? Et, si la réponse est positive, une deuxième interrogation 
risque de se poser, celle qui a trait à la portée d’un tel principe. En d’autres 
termes, le principe de non-immixtion est-il absolu?  Est-il, au contraire, relatif ?  

                                                 
32 C.E., 1-12-1976, Dr. Fisc. 1977, n°5, comm. 123, Concl. LAPRADE (M). 
33 COZIAN (M), « Doc. 6 : La théorie de l’acte anormal de gestion », Les grands principes de la fiscalité des 
entreprises, 5e éd., Paris, Litec, 1999, p. 92. 
34 BURGUBURU (J), « Acte anormal de gestion : le juge prend-t-il trop de risque ? », RJF 4/08, p. 331. 
35 REZGUI (S), La responsabilité fiscale des dirigeants, RTD, 1992, p 233. 
36 Pratiquement assez peu d’ouvrages et d’articles de doctrine entendent se consacrer expressément et 
essentiellement au principe de non-immixtion ou à la liberté de gestion des entreprises : cf. M. COZIAN, « Le 
principe de la non-immixtion dans la gestion des entreprises et la théorie de l’acte anormal de gestion », Dr. fisc. 
1980, p. 725 ; B. PLAGNET, « La non-immixtion de l’administration fiscale dans la gestion des entreprises », BF 
11/99 p. 687 ; P. SERLOOTEN, « Liberté de gestion et droit fiscal : la réalité et le renouvellement de 
l’encadrement de la liberté », Dr. fisc., 12/07, p. 6 ; H. KRUGER, Liberté de gestion et endettement des entreprises 
en droit fiscal, préf. P. DIBOUT, Paris, LGDJ, 2007 ; C. RAQUIN, « L’évaluation du risque pris par les entreprises 
conduit-elle l’administration à s’immiscer dans leur gestion ? », RJF 7/11, p. 699. 
37 SOUVIGNET (X), Le principe de non-immixtion de l’Administration fiscale dans la gestion des entreprises 
existe-t-il ?, Revue française de Finances Publiques, 01 février 2012 n° 117, P. 239 ; COLLET (M), « Contrôle 
des actes de gestion : pour un retour à l’anormal », Dr. fisc., 2003, no 14, p. 537. 
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Toutes ces questions juridiques témoignent de l’importance théorique du 
présent sujet qui ne cesse de faire couler beaucoup d’encre. Il a, d’ailleurs, 
constamment donné lieu à de multiples réflexions et à de vives controverses 
doctrinales passionnantes et, parfois même, passionnées. 

 
26- De surcroît, l’intérêt pratique du sujet se vérifie à divers égards. Il 

suffit de rappeler qu’un tel sujet met en exergue le rôle du juge en la matière. Il 
s’agit, en effet, d’analyser l’attitude du juge fiscal face au principe de la liberté de 
gestion de l’entreprise. La comparer, le cas échéant, avec celle de son homologue 
français pour la simple raison que le droit français paraît constituer, en cette 
matière aussi, une source matérielle du droit tunisien. Tout cela dans le but 
d’éclairer et d’aider le juge tunisien dans sa tâche très difficile de recherche de la 
justice en matière fiscale. 

   
27- Le principe de non-immixtion trouve une application incontestable en 

droit fiscal38. Erigé, avec juste raison, par certains auteurs39, au rang de « principe 
fondamental du droit fiscal », il consiste, pour l'administration fiscale, à ne pas 
s'immiscer dans les décisions du contribuable. En application de ce principe, le 
chef d'entreprise peut librement décider de la structure juridique qui encadrera 
son activité, de la stratégie commerciale à mener et, à la limite, des choix fiscaux 
à opérer. Le contrôle de l'administration ne saurait donc, en principe, être placé 
sur le terrain de l'opportunité40 et serait seulement un contrôle de régularité41. 

 
28- Appréhendé sous l’angle des intérêts en jeux, le principe de non-

immixtion de l’administration fiscale dans la gestion des entreprises met le 
législateur face à deux impératifs plus ou moins opposés. D’une part, il s’agit de 
respecter le droit à une gestion libre dont dispose tout dirigeant d’entreprise, 
qu’elle soit individuelle ou sociétaire et, par conséquent, respecter toutes les 
décisions de gestion et exclure toute tentative d'ingérence de la part de 
l’administration fiscale. D’autre part, il faudra trouver les outils juridiques 
adéquats pour parer aux agissements portant atteinte aux intérêts étatiques et ce, 
en évinçant toute tentative dolosive ayant pour but l’affaiblissement de l’assiette 
imposable. Autrement dit, le rôle du législateur et du juge également, est 
d’apporter à l’administration fiscale une protection qui, tout en étant efficace, ne 
compromet pas le fonctionnement  ni la gestion libre de l’entreprise.  

Il s’agit, dès lors, de se demander dans quelle mesure le droit tunisien a-t-il 
réussi, à travers l’encadrement juridique du principe de non-immixtion de 
                                                 
38 SABAROTS (J), « Le principe de non-immixtion de l'administration fiscale dans la gestion des entreprises 
privées », th. Bordeaux, 1980. 
39 V., en particulier J. Schmidt, « Les principes fondamentaux du droit fiscal », Conn. du droit, Dalloz, 1992, p. 
67, où l'auteur indique que « les contribuables demeurent libres de leurs choix juridiques » et où il considère que 
cette affirmation est un des « principes fondamentaux techniques qui protègent les contribuables ». 
40 En ce sens, C.E., 20 déc. 1963, no 52308, 8e s.-s., Dupont 1964, p. 175 ; C.E., 11 févr. 1966, no 63059 et 63174, 
9o s.-s., Dupont 1966, p. 170, concl. Poussière. 
41 GERSCHEL (C), Le principe de non-immixtion en droit des affaires, Petites affiches, 01 septembre 1995 
n° 105, P. 4. 
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l’administration fiscale dans la gestion des entreprises, le rapprochement entre 
l’exigence d’une gestion libre de l’entreprise et  le besoin de protection des 
intérêts étatique ? En d’autres termes, comment le législateur a-t-il pu concilier 
les différents intérêts en présence ?  

 
29- Dans ce cadre bien précis, la mission du législateur, celle du juge 

également, s’avèrent très délicates. En effet, il ne s’agit pas seulement de 
suggérer au législateur, ni au juge de réprimer toute décision de gestion abusive 
quels qu’en soient le mobile ou l’intention, car toute solution de ce genre risque 
de freiner toute gestion libre de l’entreprise. Il conviendrait plutôt de chercher les 
moyens juridiques susceptibles d’endiguer les causes du mal pour pouvoir 
ensuite anéantir autant que faire se peut toute gestion ayant pour seul but 
l’affaiblissement de l’assiette imposable. Pour ce faire, il faudra partir de l’idée 
certaine que la consécration du principe de non-immixtion de l’administration 
fiscale dans la gestion des entreprises est incontestable en droit fiscal (première 
partie). Néanmoins, il incombe au chercheur juriste d’essayer de démontrer 
qu’un tel principe, fortement affirmé, est loin d’être absolu. Sa relativité se trouve 
illustrée par plusieurs limites ayant pour seul but la protection des intérêts 
étatiques contre toute tentative de fuite devant l’impôt (deuxième partie).  

 
 

Première partie : L’affirmation du principe 
 
 
Deuxième partie : La limitation du principe 


